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Soirée d’inscription pour le camp de jour de la semaine de relâche 
Jeudi 15 février 2024 de 18 h 30 à 20 h 

Bureau municipal à Scotstown (101, ch. Victoria Ouest) 

 

HÉ, hé, hé ! Grande nouvelle pour les jeunes de Scotstown et Hampden 

CAMP DE JOUR DE LA RELÂCHE ! 

Du 4 au 8 mars 2024  

La Ville de Scotstown a obtenu une financière pour aider l’organisme à but non 

lucratif « Camp de Scotstown-Hampden » pour l’organisation d’un camp de jour 

pendant la semaine de relâche avec la participation de la Municipalité de 

Hampden. Le conseil municipal est fier d’offrir ce service aux familles. 

Ouvert pour les jeunes de 5 à 12 ans, c'est l'occasion de créer de nouvelles amitiés 

tout en s’amusant. 

Activités variées : éducatives, sportives, culturelles, culinaires, sorties, bricolages 

et jeux.  

Coût : 50$/semaine 

Horaire : L’horaire final sera confirmé dans les prochains jours. 

Pour plus d’informations communiquez avec : 

. Camp de Scotstown-Hampden : camp.scotstown-hampden@hsfqc.ca 

. Ville de Scotstown : ville.scotstown@hsfqc.ca 

. Municipalité de Hampden : muni.hampden@hsfqc.ca 

Priorité aux jeunes de Scotstown et Hampden. Les places sont limitées.  

Ne manquer votre chance et réserver votre camp dès maintenant! 
 
 

Info-Scotstown 
  

 

Ville de Scotstown 
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Élection municipale partielle à Scotstown – 3 mars 2024 
Postes de conseillers aux sièges no. 3 et 6 

 

Avis public du scrutin 
 

Ville de Scotstown                Date du scrutin : 3 mars 2024 
 

Par cet avis public, Monique Polard, présidente ou d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 

électeurs inscrits sur la liste électorale municipale que : 

1. Un scrutin sera tenu; 

 

2. Les personnes candidates pour le ou les postes ci-après mentionnés sont : 

Poste de conseillère ou de conseiller – Siège no. 3 :  

• Clément Gilbert 

• Nadine Pesant 

Poste de conseillère ou de conseiller – Siège no. 6 : 

• Sonia Cloutier 

• Lyne Gilbert 

 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné, aux dates, aux 

heures, aux lieux et en vertu des sections de vote suivants: 

Jour du scrutin : Dimanche 3 mars 2024 , de 10 h à 20 h  

Pour les sections de vote : 1 et 2  Lieu : 67, rue de Ditton, Scotstown (Québec) (École St-Paul)  

 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 25 février, de 12 h à 20 h 

Pour les sections de vote : 1 et 2  Lieu : 67, rue de Ditton, Scotstown (Québec) (École St-Paul)  

4. Vous pouvez assister au recensement des votes qui sera effectué le 3 mars 2024 vers 21 h à l’adresse suivante :  

67, rue de Ditton, Scotstown (Québec) (École St-Paul)  

 

5. Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection (ou joindre son adjointe ou adjoint, le cas échéant) à 

l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

 

Présidente ou président d’élection 

Adresse : 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown (Québec) J0B 3B0 

Téléphone : 819-560-8433, poste 2001 

 

Signature 

Donné à Scotstown le 8 février 2024 

 

 

 

____________________________________________________________________ 

Présidente ou président d’élection 

 
 
 



Élection municipale partielle à Scotstown – 3 mars 2024 
Postes de conseillers aux sièges no. 3 et 6 

 

Avis public de révision de la liste électorale 
 

Ville de Scotstown     Date du scrutin : 3 mars 2024 
 

Par cet avis public, Monique Polard, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs 
de la municipalité. 
 

1. La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 2 février 2024. 
Elle fait maintenant l’objet d’une révision. 
 

2. Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste. 
 

3. Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si : 
• Le jour du scrutin, vous aurez 18 ans accomplis 
• Le 19 janvier 2024, 

– vous aviez la citoyenneté canadienne 
– vous n’aviez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle 
– vous n’aviez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale au cours des cinq dernières années 

• De plus, vous deviez, le 19 janvier 2024, remplir l’une des deux conditions suivantes : 
– Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
– Depuis au moins 12 mois, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé 

sur le territoire de la municipalité 
NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, 
vous devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente ou au 
président d’élection.  
 

4. Vous pourrez consulter la liste électorale et, si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, 
présenter une demande d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision à l’endroit, 
aux jours et aux heures indiqués ci-dessous. 
Adresse : Hôtel de Ville, 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown (Québec) J0B 3B0 
Jours et heures : Mercredi 14 février 2024, de 14 h 30 à 17 h 30; 
            Jeudi 15 février 2024, de 19 h à 22 h. 
 

5. Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité 
doit indiquer l’adresse précédente du domicile de cette personne et présenter deux documents : un qui indique le 
nom et la date de naissance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile. 

 

6. Vous pouvez joindre la présidente ou le président d’élection (ou joindre son adjointe ou adjoint, le cas échéant) à 
l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

Présidente d’élection 
Adresse : Hôtel de Ville, 101, chemin Victoria Ouest, Scotstown (Québec) J0B 3B0 
Téléphone : 819-560-8433, poste 2001 
 

Signature 

Donné à Scotstown le 8 février 2024 
 
 
 
____________________________________________________________________ 
Présidente ou président d’élection 



 

 



Informations municipales 

Bureau municipal 
Les heures d’ouverture du bureau municipal sont : mardi, mercredi et jeudi de 13h00 à 16h30 ainsi que le  vendredi de 

8h00 à 12h00 

Vous pouvez communiquer par téléphone : 819-560-8433 

Ou par courriel : ville.scotstown@hsfqc.ca 
 

Location de salle 

Il est possible de louer la grande salle au 2e étage de l’hôtel de ville pour un rassemblement de famille ou autre.  Informez-

vous au bureau municipal à l’avance. 
 

Des rénovations ou une nouvelle construction en vue ? 

Le formulaire pour une demande de permis est disponible sur le site web de la ville ou directement au bureau municipal.  
 

Pour toute question concernant vos projets de construction, rénovation, le zonage et les règlements d’urbanisme, n’hésitez 

pas de contacter notre firme d’inspecteurs mandatée, Urbatek, au 819-993-3244. Le délai moyen pour délivrer un permis 

est d’environ 30 jours, une fois qu’ils ont reçu tous les documents requis pour le traitement de la demande.   

Ne tardez pas et faites la demande dès que vous avez pris la décision. 
 

Connaissez-vous RénoRégion ? 

Le programme RénoRégion (PRR) a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-occupants à revenu faible qui 

vivent en milieu rural à faire effectuer des travaux pour corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence. 
 

La Société d’habitation du Québec (SHQ) assume les coûts de ce programme, l’administre et en confie l’application à 

l’échelle locale aux municipalités régionales de comté (MRC) et à certaines municipalités. 

Venez chercher le formulaire de demande au bureau municipal durant les heures d’ouverture. 

Pour plus d’information, visitez le site web : http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html 

 

Médailles à chien 

La loi sur l'encadrement des chiens du gouvernement du Québec favorise une saine cohabitation entre les chiens, les 

humains et les autres animaux domestiques. Il est obligatoire pour le propriétaire ou le gardien d’un chien d’enregistrer 

son animal auprès de sa municipalité. Le chien devra porter en tout temps la médaille remise au moment de 

l’enregistrement.  
 

Nous avons constaté qu’il y a encore quelques chiens dans la ville qui ne sont pas encore enregistrés. 

Si vous n’avez plus votre chien, informez-nous afin que nous enlevions les frais de la médaille de votre compte de taxes 

2024. 
 

Dans un endroit public, un chien doit en tout temps être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser. Un chien 

doit être tenu en laisse d’une longueur maximale de 1,85 m. (6 pi). Pour les chiens de 20 kg (44 lbs) ou plus, la laisse doit 

être attachée à un harnais ou à un licou. 

De plus, la médaille permet de retrouver plus facilement le propriétaire d’un chien, s’il s’est échappé de sa cour. La ville 

pourra l'identifier grâce au numéro gravé dessus qui est relié à sa fiche d'identification. 

 

************************************************************ 

Piste de ski de fond et de raquette 

 

La piste de ski de fond et de raquette sur la piste cyclable du Marécage 

des Scots est accessible depuis quelques jours.  

 

Profitez de ce site merveilleux en pleine nature et des belles journées de 

la saison hivernale.  
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Ville de Scotstown 

Événements et activités à Scotstown au cours des semaines à venir : 
 

Tous les mardis à 13 h30 : Vie active 
ENDROIT : Salle municipale (2e étage) Hôtel de ville de Scotstown  
 

***************************************************************** 

Jeudi 15 février 2024 à 19 h : 

Bingo des pompiers de Scotstown 
Les pompiers du Service incendie de 

Scotstown vous invitent à venir passer la 

soirée avec eux. 

Jeudi 15 février 2024 à 19 h 

Grande salle de l’Hôtel de Ville 

101, chemin Victoria Ouest, Scotstown 
 

***************************************************************** 

Atelier tricot 
 

22 février 2024  

ENDROIT : Salle municipale (2e étage) Hôtel de ville de Scotstown  

DATES :  3 avril au 15 mai 2024 (tous les mercredis) 

Heure : 13h à 16h  
 

***************************************************************** 

 

INITIATION À L’AQUARELLE 

(Résidents Scotstown-Hampden) 
 

ENDROIT : Salle municipale (2e étage) Hôtel de ville de Scotstown  

DATES :  3 avril au 15 mai 2024 (tous les mercredis) 

Heure : 13h30 à 15h30  
 

Coût :  10$ par semaine 

Matériel fournis (peinture, pinceaux, papier) 

Inscription :  Sylvie au 819 231 8805 
 

PEINTURE AQUARELLE par Michelle Cossette 

Dessin, Peinture 

Après une formation comme infirmière en psychiatrie et en psycho synthèse, Micheline Cossette s’est 

orientée vers l’École des Beaux-Arts. Elle s’est ensuite intéressée à l’œuvre de Rudolf Steiner, à son 

travail artistique qu’elle a approfondi en suivant une formation à l’Atelier House de Harlemville, New 

York, puis à l’école de peinture de Beppe Assenza à Dornach en Suisse. Elle a enseigné à Tobias 

School of Art, en Angleterre cette approche artistique, pédagogique, thérapeutique de la peinture et 

du monde de la couleur ainsi qu’aux États Unis et au Canada. Elle se trouve aujourd’hui riche d’une 

expérience de plus de trente-cinq ans et continue son travail de recherche en studio dans ce domaine 

de la couleur, de l’expérience intérieure de l’intervalle entre les couleurs.  

 

 



❖ RAPPEL 
Certificat épargne-études pour les nouveau-nés 2023 de Scotstown et Hampden 

 

Inscription d’ici le 28 février 2024 
 

Les parents des bébés nés en 2023 ont jusqu’au 28 février 2024 pour inscrire leur enfant pour le tirage au 

sort du certificat épargne études nouveau-né, d’une valeur de 1 000 $. À la fin des inscriptions, une date 

sera fixée pour procéder à la remise de la bourse. 
 

Cette bourse est offerte grâce à la générosité d’un don anonyme au montant de 500 $ et les sommes 

additionnelles de 250 $ par la Municipalité du Canton de Hampden et de 250 $ par la Ville de Scotstown 

pour un total de 1 000$. 
 

Les inscriptions se font aux bureaux municipaux, aux 

heures d’ouverture, ou par courriel : 

Ville de Scotstown : ville.scotstown@hsfqc.ca 

Municipalité du Canton de Hampden : 

muni.hampden@hsfqc.ca 

 
***************************************************************** 

 
 
 
 
 
 

Lieu Date en MARS Heure 

Scotstown 
Bureau municipal 

101, Victoria Ouest 

 

Jeudi 
7 mars : 

APPORTER 

vos documents 
 

28 mars : 

CHERCHER 

vos documents 

 

9h à 12 h & 13h 

à 16h 
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Camp de Scotstown-Hampden 

Recherche coordonnateur(trice) et animateurs(trices) 

L’organisme Camp de Scotstown-Hampden est à la recherche d’un(e) coordonnateur et 

de moniteurs(trices) pour le camp de jour de la semaine de relâche qui aura lieu entre 

le 4 mars et le 8 mars prochain. 

Nous recherchons également pour le camp de jour qui aura lieu au cours de l’été 2024. 

Envoi nous ton CV : 

camp.scotstown-hampden@hsfqc.ca 

ville.scotstown@hsfqc.ca 

muni.hampden@hsfqc.ca 
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